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BAREME D’HONORAIRES 
Honoraires MAXIMUM Transaction TTC  

(01/01/2026) 
 

PRIX DU BIEN NET VENDEUR HONORAIRES TTC (TVA 20%) 

Jusqu’à 99 000€ Montant forfaitaire 4 000€ 

De 100 00 € à 200 000€ 4,5 % 

De 200 00 € à 400 000€ 4 % 

400 000 € et plus  3.5 % 

(Honoraires charge vendeur) 

 

Biens concernés: Appartements, Maisons (et/ou dépendances), Immeubles, 
Parkings, Terrains à l'exclusion des contrats de commercialisation en VEFA. 

 

Des conditions particulières pourront être appliquées en cas de mise en 
vente de plusieurs biens appartenant à un même propriétaire. 

 


